29ème Rallye Régional Stanislas


9 & 10 Octobre 2004








PROGRAMME. HORAIRES





Parution du règlement 			: Lundi 30 août 2004


Ouverture des engagements			: Lundi 30 août 2004


Clôture des engagements			: Lundi 27 septembre 2004 Minuit


Parution du Road-Book	: Samedi 09 Octobre 2004 à l’Office du Tourisme  Château de Lunéville à partir de 14 heures


Vérification des documents et des véhicules	: Samedi 09 Octobre 2004 de 14 h 30 à 18 h


1ère Réunion du Collège des Commissaires	: Dimanche 10 Octobre 2004 à 8 H 00


Sportifs					  


Mise en parc fermé				: Samedi 09 Octobre 2004 à l’issue des vérifications


Publication des équipages admis au départ	: Dimanche 10 Octobre 2004 à 8 h 30


Départ 					: Dimanche 10 Octobre 2004 à 9 h 00


Publication des résultats partiels		: Dimanche 10 Octobre 2004 Parc Fermé


Arrivée à					: Dimanche 10 Octobre 2004 à partir de 15 h 50 à 							  Saint Clément Terrain Militaire


Vérification finale 				: Dès la fin de l'épreuve


Publication des résultats du rallye		: Dimanche 10 Octobre 2004, 30 mn après l'arrivée du 						  dernier concurrent


Remise des prix				: Dimanche 10 Octobre 2004 à 19 h 00 Salle des Fêtes 						   à  Saint Clément


						


ARTICLE I - ORGANISATION





1- Définition





L'Association Sportive Automobile STANISLAS organise le 09 & 10 Octobre 2004 le





29ème Rallye Régional Stanislas





Le présent règlement a été enregistré par la F.F.S.A., en date du  19 juillet 2004       sous le Permis d'Organiser n° R 377.





Comité d'organisation





Président 					: Jacques CLEMENT


Membres 					:  Yves COLOMBO, Michel HENRY


                                                                        et le Comité A.S.A. STANISLAS 


Secrétariat du rallye				: A.S.A. STANISLAS


						  B.P. 17


						  54302 LUNEVILLE Cedex


						  Tél : 03.83.74.20.03 ,       Fax : 03.83.74.30.14





Permanence du rallye


Lieu: 	Salle des Fêtes de Saint Clément 


Dates et Horaires:  Dimanche 10 Octobre 2004	de 7 h 30 à 19 h 00
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1.1 - Officiels de l'épreuve


Commissaires Sportifs  Président 		: Hugues OSTERMANN		Licence n° 20 822


Commissaires Sportifs			: Guy KAMOUN			Licence n°   1 282						: Yves NAGEL			Licence n° 19 535


Directeur de Course				: Daniel BLANQUIN			Licence n°   1 941


Directeur de Course Adjoint			: Thierry BASTARD			Licence n° 23 218  


						: Bernard COUSIN			Licence n°   6 379


						: Olivier DEVAUX			Licence n°   1 751


Médecin					: Dr Claude MEISTELMAN		Licence n° 21 965


						  Dr Jean Paul DIDELOT		Licence n°   6 378


Commissaires Techniques (Responsable)	: Hervé CUNY			Licence n°  33 001						: Eric LAUER				Licence n   17 964


						:  Denis DERCHE			Licence n°  33 547


Chargé des Relations avec les Concurrents 	: Alain RICCAUD			Licence n°  15 060


						  Jean Claude DUVAL		Licence n°    1 296


Chargé des Relations avec la Presse		: Véronique DUPAYS		Licence n°    1 275








1.2 - Eligibilité


Le Rallye Régional STANISLAS compte pour la Coupe de France 2005 des Rallyes,


et pour le Championnat « Rallyes et Rondes » du Comité Lorraine-Alsace du Sport Automobile. 





1.3 - Vérifications 


Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d'engagement, une convocation pour les vérifications qui auront lieu : Samedi 09 Octobre 2004 de 14 h 30 à 18 h .Château de Lunéville


Administratives


Présentation obligatoire des documents suivants: 


	- Licences,   permis de conduire et  carte grise du véhicule. Dans le cas d’un véhicule prêté ou 	    loué, attestation du propriétaire autorisant l’utilisation du véhicule.


Techniques


Présentation obligatoire des documents suivants :


	- Fiche d’homologation du véhicule.  Le passeport technique. La feuille de passage au contrôle 	    technique obligatoire.


Les vérifications techniques auront lieu 


Groupe A/FA de 14 h 30 à 15 h 30			Groupe F/FN de 15 h 30 à 16 h 30


Groupe F/F2000 & GT : de 16 h 30 à 18 h 


Les vérifications finales ou relatives aux réclamations seront effectuées au :  


Garage FALTOT  


Adresse  : 54 SAINT CLEMENT	


Prix de la main d’œuvre :  40 Euros HT.





ARTICLE 2 - ASSURANCES





Conforme au réglement standart FFSA





ARTICLE 3  - CONCURRENTS ET PILOTES


3.1 - Demande d’Engagement - Inscriptions


Toute personne que désire participer au rallye régional STANISLAS doit adresser au secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d'engagement ci-jointe, dûment complétée, accompagnée des droits avant le 27 septembre 2004 (minuit) le cachet de la poste faisant foi.
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                      3.1.1 - Concurrents admis


                                    Conforme au règlement standard F.F.S.A.





                       3.1.10 -Le nombre des engagés est fixé à 120 véhicules maximum. 





		3.1.11.1 Droits d’engagement -


		Les droits d'engagement comprenant l’inscription et les assurances sont fixés :


		a) avec la publicité facultative des organisateurs : 210 euros


		b) sans la publicité facultative des organisateurs : 420 euros


		c) Membres ASA STANISLAS (équipage 2 licenciés) : 170 euros


 		   Membres ASA STANISLAS (si un seul licencié) : 190 euros





3.1.10 - demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement 


3.2 -Equipages 


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





3.3  Ordre de départ


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





ARTICLE 4 - VEHICULES ET EQUIPEMENTS





4.1 - Véhicules Admis


Conforme au règlement standard F.F.S.A.





4.2 Pneumatiques : réglementation de l’utilisation des pneumatiques


Conforme au règlement standard F.F.S.A.





4.3 Assistance


Conforme au règlement standard F.F.S.A.


Pendant toute la durée du rallye l’assistance n’est autorisée que dans les parcs d’assistance prévu à cet effet. Elle est interdite partout ailleurs.





4.3.2.3 Limitation de changements de pièces


Conforme au règlement standard F.F.S.A.





ARTICLE 5 - PUBLICITE





La publicité obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent règle-ment.





ARTICLE 6 - SITES ET INFRASTRUCTURES





Le Rallye Régional STANISLAS représente un parcours de 197,200 Kms. Il est divisé en 1 étape et 4 sections. Il comporte 2 épreuves spéciales d'une longueur totale de 39,600 Kms à parcourir 4 fois.


Les épreuves spéciales sont :  ES 1 - 3 - 5 - 7 MIGNEVILLE - PETTONVILLE


				ES 2 - 4 - 6 - 8  CIRCUIT CHENEVIERES
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L'itinéraire figure dans l'annexe "Itinéraire".


Le carnet d’itinéraire (Road Book) ne sera en aucun cas expédié. Il  pourra être retiré  le  samedi 09 Octobre à partir de 14 heures, lors des vérifications administratives à Lunéville pour les équipages régulièrement engagés ayant réglés leur droit d’engagement.





6.2 Reconnaissances


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





6.2.6 -Les reconnaissances des Spéciales  sont autorisées de 14 h 00 à 20 h 00 le samedi 02 octobre.


Suivant la réglementation seuls 4 passages sont autorisés. Des contrôles sévères seront effectués.





6.3 Carnet de Contrôle


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





6.4 Circulation


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





ARTICLE 7 - DEROULEMENT DE L’EPREUVE





7.1 Départ


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.


	7.1.9 Voitures zéro et voiture balais


		Le passage des voitures officielles se fera comme suit  :


			* Voiture 00 	10 mn avant le passage de la 1ère voiture


			* Voiture 0	  5 mn avant le passage de la 1ère voiture


                                    * Voiture balais – immédiatement après la dernière voiture





7.2 - Dispositions Générales Relatives aux Contrôles





           7.2.11 -Les signes distinctifs des commissaires sont :


                      - Commissaire de route 	: Chasuble blanche


                      - Chef de poste		            : chasuble orange





7.3 - Contrôle de Passage (CP) - Contrôles Horaires (CH)- Mise Hors Course.


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





7.4 - Contrôle de Regroupement.


Conforme au règlement standard  F.F.S.A.





7.5 - Epreuves Spéciales (E.S).


Conforme au règlement standard  F.F.S.A





7.6 - Parc Fermé


Conforme au règlement standard  F.F.S.A


Au départ, les voitures seront mises en Parc Fermé situé Place du Château à Lunéville le samedi 09 Octobre 2004 à l’issue des vérifications techniques. A l’arrivée de l’épreuve, elles resteront au Parc Fermé   pendant ½ heure après l’affichage des résultats officiels.
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ARTICLE 8 - PENALITES - RECLAMATIONS  - APPELS


Conforme au règlement standard F.F.S.A.








ARTICLE 9 - CLASSEMENT


Conforme au règlement standard F.F.S.A.





ARTICLE 10 - PRIX - COUPES





Prix en espèces : 3960 euros		


Coupes	:       35 coupes


Deux commissaires seront récompensés par tirage au sort














	REPARTITION





		Féminin:				Scratch :


		1ère 	: 	100 Euros		1er	:  250 € + Coupe


							2ème   :  160 € + Coupe


							3ème   :     100 € + Coupe


		Classes : 


		1er 	:	210 € + 1 Coupe


		2ème 	:	   100 €   ( de 1 à 5 Partants)


		3ème  	:	   50 €   ( de 6 à 10 Partants) 


                        4ème     :              25 €   ( + de 10 Partants )


		Les prix sont cumulables.


		D'autres coupes seront affectées différemment.





La remise des prix se déroulera le :





Dimanche 10 Octobre 2004 à 19 heures


Salle des FÊTES


à


SAINT CLEMENT
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ANNEXE
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Les reconnaissances de la  Spéciale  MIGNEVILLE – PETTONVILLE  sont autorisées  de 14 h 00 à 20 h 00





		* samedi 02 Octobre 2004





En ce qui concerne la Spéciale de CHENEVIERES, reconnaissance pédestre le samedi 09 octobre de 14 h à 18 h.


.











Il est précisé que les reconnaissances ne doivent, en aucune façon, être assimilées à des essais qu’elle doivent s’effectuer dans le cadre de la réglementation FFSA dans le strict respect du Code de la Route notamment interdiction du bruit et de la vitesse.


Toutes les reconnaissances pour l'ensemble des équipages, ne pourront êtres effectuées qu'avec des voitures de série. 








Des contrôles de gendarmerie pourront entraîner le refus de participer à l'épreuve aux contrevenants.











Par ailleurs, nous vous demandons d'être particulièrement prudents et vigilants dans la traversée de : MIGNEVILLE, VAXAINVILLE, PETTONVILLE.








Nous comptons sur votre compréhension.


De l'élégance de votre attitude et de votre comportement responsable dépend l'avenir du sport automobile. Soyez en remerciés.


�


